
 

 

Ces honoraires sont à la charge du vendeur sauf convention contraire précisée dans 

le mandat et ces tranches ne sont pas cumulatives. 

Si les honoraires sont à la charge de l'acquéreur, mention en est faite dans l'annonce. 

Ces informations sont données avant toute présentation d’un bien. 

 

 

 

Appartement / Maison Bailleur Locataire

Création du dossier,  multidiffusion, visite, 

constitution des dossiers locataires et 

rédaction du bail

10 € / m² 10 € / m²

Etat des lieux 3 € / m² 3 € / m²

Total 13 € / m² 13 € / m²

Honoraires de Mise en location du bien


